
 STATUTS de l’associatoo 
Part’Âges31

ARTICLE PREMIER - NOM

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une associaton régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 
août 1901, ayant pour ttre   Part’Âges31

ARTICLE 2 - BUT OBJET

Cete associaton ,en facilitant l’adhésion   des haleurs et   des comportements citoyens, hise au iien hihre ensemile  
Pour cela elle met en place des actons de partages de sahoirs et d’expériences intra et inter-génératonnelles

ARTICLE 3 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fxé au 16 rue des cigales 31400 Toulouse, chez M  Négret

Il pourra être transféré par simple décision du conseil d'administraton ; 

Artcle 4 - UUREE 

La durée de l’associaton est illimitée 

ARTICLE 5 - COMPOSITION 

L'associaton se compose de  
a) Memires d'honneur
i) Memires iienfaiteurs
c) Memires actfs ou adhérents

ARTICLE 6 - AUMISSION 

L’associaton est ouherte   tous, sans conditon ni distncton 

Pour faire parte de l'associaton, il faut être coopté ou agréé par le conseil d’administraton, qui statue, lors de chacune 
de ses réunions, sur les demandes d'admission présentées 

ARTICLE 7 - MEMBRES – COTISATIONS

Sont memires actfs ceux qui  hersent annuellement  le montant de la cotsaton 
C’est l’assemilée qui fxe le montant des cotsatons dans le règlement intérieur 

ARTICLE 8. - RAUIATIONS 

La qualité de memire se perd par  
a) La démission;
i) Le décès;
c) la radiaton prononcée par le conseil d’administraton pour motf grahe (cf règlement intérieur)
d) le non paiement de la cotsaton  entraîne la « démission présumée » du memire, l'associaton constate la démission 
de celui-ci  Il n'y a alors pas de procédure d'exclusion   metre en place   

ARTICLE 9. - AFFILIATION

Elle peut adhérer   d’autres associatons, fédératons,unions ou regroupements par décision du conseil d’administraton 
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ARTICLE 10. - RESSOURCES 

Les ressources de l'associaton comprennent  
1° Le montant des droits d'entrée et des cotsatons;
2° Les suihentons de l'Etat, des départements et des communes 
3° Toutes les ressources autorisées par les lois et règlements en higueur 

ARTICLE 11 - ASSEMBLEE GENERALE ORUINAIRE 

L'assemilée générale ordinaire comprend tous les memires de l'associaton   jour de leur cotsaton   quelque ttre 
qu'ils soient  
Si un memire de l’associaton ne peut assister personnellement   une assemilée, il peut s’y faire représenter par un 
mandataire,  lui-même memire de l’associaton et porteur d’un pouhoir

Elle se réunit chaque année au  cours du 2 ème trimestre calendaire  

Quinze jours au moins ahant la date fxée, les memires de l'associaton sont conhoqués par les soins du secrétaire  
L'ordre du jour fgure sur les conhocatons  
Le président, assisté des memires du conseil, préside l'assemilée et expose la situaton morale ou l’acthité de 
l'associaton  
Le trésorier rend compte de sa geston et soumet les comptes annuels (iilan, compte de résultat et annexe)   
l'approiaton de l'assemilée  
L’assemilée générale fxe le montant des cotsatons annuelles et du droit d’entrée   herser par les diférentes 
catégories de memires 
Ne peuhent être aiordés que les points inscrits   l'ordre du jour  

Les décisions sont prises   la majorité des hoix des memires présents ou représentés  
Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au renouhellement des memires sortants du conseil 

Toutes les déliiératons sont prises   main lehée sauf cas préhu au règlement intérieur (art 3)
Les décisions des assemilées générales s’imposent   tous les memires, y compris aisents ou représentés 

ARTICLE 12 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORUINAIRE 

Sur la demande de la moité plus un des memires inscrits, ou s’il le juge nécessaire, le président peut conhoquer une 
assemilée générale extraordinaire, suihant les modalités préhues aux présents statuts et uniquement pour modifcaton 
des statuts  ou du règlement intérieur ou la dissoluton de l’associaton 
Les modalités de conhocaton sont les mêmes que pour l’assemilée générale ordinaire 
Les déliiératons sont prises   la majorité des memires présents 

ARTICLE 13 - CONSEIL U'AUMINISTRATION 

L'associaton est dirigée par un conseil de  memires, élus pour 3 années par l'assemilée générale  Les memires sont 
rééligiiles  

Le conseil sera renouhelé chaque année par ters, la première année, les memires sortants sont désignés par trage au 
sort  

En cas de hacances, le conseil pourhoit prohisoirement au remplacement de ses memires  Il est procédé   leur 
remplacement défnitf par la plus prochaine assemilée générale  

Le conseil d'administraton se réunit au moins une fois tous les six mois, sur conhocaton du président, ou   la demande 
du quart de ses memires  
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Les décisions sont prises   la majorité des hoix, en cas de partage, la hoix du président est prépondérante  
Tout memire du conseil qui, sans excuse, n'aura pas assisté   trois réunions consécuthes sera considéré comme 
démissionnaire  

ARTICLE 14 – LE BUREAU 

Le conseil d'administraton peut élire  parmi ses memires, un iureau composé de  
1) Un-e- président-e- ;
2) Un-e- ou plusieurs hice-président-e-s ;
3) Un-e- secrétaire et, s'il y a lieu, un-e- secrétaire adjoint-e- ;
4) Un-e- trésorier-e-, et, si iesoin est, un-e- trésorier-e- adjoint-e-  

ARTICLE 15 – INUEMNITES

Toutes  les  fonctons,  y  compris  celles  des  memires  du  conseil  d’administraton  et  du  iureau,  sont  gratuites  et
iénéholes  Seuls les frais occasionnés par l’accomplissement de leur mandat sont remioursés sur justfcatfs  Le rapport
fnancier présenté   l’assemilée générale ordinaire présente, par iénéfciaire, les remioursements de frais de mission,
de déplacement ou de représentaton 

ARTICLE - 16 - REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur peut être étaili par le conseil d'administraton, qui le fait alors approuher par l'assemilée 
générale  

ARTICLE - 17 - UISSOLUTION 

En cas de dissoluton prononcée selon les modalités préhues   l’artcle 12, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés, et 
l'actf net, s'il y a lieu, est déholu   un organisme ayant un iut non lucratf,  ou   une associaton ayant des iuts similaires
conformément aux décisions de l’assemilée générale extraordinaire qui statue sur la dissoluton  L’actf net ne peut être
déholu   un memire de l’associaton, même partellement, sauf reprise d’un apport  

Artcle – 18  - LIBERALITES :

Le rapport et les comptes annuels, tels que défnis   l’artcle 11 (y compris ceux des comités locaux) sont adressés
chaque année au Préfet du département 
L’associaton s’engage   présenter ses registres et pièces de comptaiilité sur toute réquisiton des autorités 
administrathes en ce qui concerne l’emploi des liiéralités qu’elle serait autorisée   recehoir,   laisser hisiter ses 
étailissements par les représentants de ces autorités compétents et   leur rendre compte du fonctonnement desdits 
étailissements 

Fait  Toulouse, le 29/08/2018

Gérard Négret, Président Françoise Hennequin, Trésorière
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